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(54)  Procédé  de  décoration  d'habits  et  d'accessoires  d'habillement,  moyens  pour  sa  mise  en 
oeuvre  et  vêtement  ou  accessoire  d'habillement  obtenu  à  l'aide  de  ce  procédé 

(57)  Le  procédé  selon  l'invention  comprend  les  éta- 
pes  consistant  à  : 

appliquer  sur  l'envers  d'une  bande  (10)  de  tissu 
décoratif  un  morceau  de  ruban  adhésif  double-face 
(11)  ; 
subdiviser  ladite  bande  de  tissu  (1  0)  en  bandelettes 
laminaires  (12); 
rigidifier  l'extrémité  de  chaque  bandelette  laminaire 
(12)  à  l'aide  d'une  languette  de  rigidification  (14), 
afin  de  former  deux  ailes  longitudinales  (12.1) 
libres; 
replier  et  coller  par  pression  lesdites  ailes  longitudi- 
nales  (12.1)  sur  toute  la  longueur  restante  de  la 
bandelette  laminaire  (12)  afin  d'obtenir  une  bande- 
lette  (15)  dont  les  ailes  longitudinales  sont  repliées 
et  fermement  collées; 
séparer  de  chaque  bandelette  (15)  sa  languette  de 
rigidification  pour  obtenir  une  bandelette  (15')  cor- 
respondante; 
appliquer  sur  l'envers  de  chaque  bandelette  (15') 
un  autre  morceau  de  ruban  adhésif  double-face 
(16)  pour  obtenir  une  bandelette  décorative  finie 
(17)  ; 
appliquer  sur  l'endroit  d'une  matière  à  décorer  (18) 
une  ou  plusieurs  desdites  bandelettes  décoratives 
(17)  à  l'aide  du  morceau  respectif  de  ruban  adhésif 
double-face  (16)  conformément  à  un  dessin  déco- 
ratif  prédéterminé; 
coudre  chaque  bandelette  décorative  (1  7)  sur  ladite 
matière  (18)  afin  de  réaliser  un  motif  décoratif  en 
relief  (20)  réalisé  selon  ledit  dessin  décoratif  prédé- 

terminé. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  procédé  et 
des  moyens  correspondants  de  décoration  de  vête- 
ments  et  d'accessoires  d'habillement  ainsi  que  le  vête-  s 
ment  ou  accessoire  d'habillement  obtenu  à  l'aide  de  ce 
procédé. 
[0002]  Le  but  principal  de  l'invention  est  de  procurer 
un  procédé  tel  qu'il  a  été  spécifié  qui  permette  de  déco- 
rer,  d'une  manière  simple  et  rationnelle,  des  vêtements  10 
et  accessoires  d'habillement  avec  des  motifs  décoratifs 
en  relief,  capables  de  produire  des  effets  décoratifs  ori- 
ginaux  et  plaisants. 
[0003]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  procurer  un 
procédé  comme  indiqué  qui  puisse  être  industrialisé  15 
pour  la  production  de  petites  séries  comme  de  grandes 
séries  de  vêtements  et  accessoires  d'habillement  déco- 
ratifs  comportant  des  motifs  décoratifs  en  relief. 
[0004]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  procurer  un 
procédé  comme  indiqué  qui  puisse  être  mis  en  oeuvre  20 
facilement  et  à  faible  coût. 
[0005]  L'invention  a  également  pour  but  de  procurer 
des  moyens  structurellement  simples  et  faciles  à  utiliser 
pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  susmentionné. 
[0006]  En  outre,  l'invention  a  encore  pour  but  de  pro-  25 
curer  un  vêtement  ou  accessoire  d'habillement  qui  soit 
muni  d'au  moins  un  motif  en  relief  à  valeur  décorative  et 
capable  de  produire  un  effet  décoratif  original  et  plai- 
sant. 
[0007]  Pour  atteindre  ces  différents  buts,  l'invention  30 
procure  un  procédé  de  décoration  de  vêtements  et 
accessoires  d'habillement  dont  la  particularité  essen- 
tielle  constitue  le  but  de  la  partie  caractérisante  de  la 
revendication  1. 
[0008]  D'autres  particularités  avantageuses  se  trou-  35 
vent  dans  la  revendication  dépendante  2. 
[0009]  Les  moyens  permettant  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  susmentionné  sont  énoncés  dans  la  revendica- 
tion  3. 
[0010]  La  particularité  essentielle  du  vêtement  ou  40 
accessoire  d'habillement  obtenu  grâce  à  ce  procédé  fait 
l'objet  de  la  partie  caractérisante  de  la  revendication  4. 
[001  1  ]  Les  revendications  susmentionnées  s'enten- 
dent  ici  intégralement  reportées. 
[001  2]  Ci-après  se  trouve  la  description  détaillée  d'un  45 
exemple  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  et  des  moyens 
correspondants  selon  l'invention  pour  la  décoration  de 
vêtements  et  accessoires  d'habillement,  ainsi  qu'un 
exemple  de  produit  obtenu  à  l'aide  de  ce  procédé,  en  se 
référant  aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemple  so 
uniquement,  dans  lesquels  : 

les  Fig.  1  et  2  représentent,  en  vue  en  plan,  une 
bande  de  tissu  décoratif  à  deux  étapes  de  fabrica- 
tion  successives  du  procédé  selon  l'invention;  ss 
la  Fig.  3  représente,  en  vue  schématique  en  pers- 
pective,  une  étape  de  fabrication  ultérieure  de  ce 
même  procédé; 

la  Fig.  4  représente,  en  vue  en  plan  et  à  plus 
grande  échelle,  quatre  bandelettes  obtenues  à  par- 
tir  de  la  bande  de  tissu  représentée  aux  Fig.  1  et  2; 
les  Fig.  5  et  6  représentent  deux  étapes  de  fabrica- 
tion  successives  dudit  procédé  pour  la  rigidification 
et  le  pliage  de  l'une  des  bandelettes  représentées  à 
la  Fig.  4; 
les  Fig.  7  et  8  représentent  en  vue  en  plan  lesdites 
quatre  bandelettes  rigidifiées  et  pliées,  respective- 
ment  avant  et  après  la  découpe  d'une  partie  de  leur 
extrémité  rigidifiée; 
la  Fig.  9  représente,  en  vue  schématique  et  en 
perspective  et  à  plus  petite  échelle,  une  étape  ulté- 
rieure  de  fabrication  desdites  bandelettes  pliées 
représentées  à  la  Fig.  8; 
la  Fig.  10  représente,  en  vue  en  plan  et  à  plus 
grande  échelle,  les  quatre  bandelettes  obtenues  à 
l'issue  de  l'étape  de  fabrication  représentée  à  la 
Fig.  9; 
la  Fig.  1  1  représente,  en  vue  schématique  et  à  plus 
petite  échelle,  les  quatre  bandelettes  représentées 
à  la  Fig.  10  à  côté  de  l'extrémité  d'un  ruban  de  tissu 
coupé  en  forme  de  pointe  pour  former  une  cravate; 
les  Fig.  12  et  13  représentent,  en  vue  schématique 
en  perspective,  les  étapes  de  fabrication  successi- 
ves  selon  l'invention  pour  l'application  de  l'une  des 
bandelettes  susmentionnées  sur  ledit  morceau  de 
tissu; 
la  Fig.  1  4  représente,  en  vue  en  plan,  ledit  morceau 
de  tissu  muni  desdites  quatre  bandelettes  appli- 
quées  comme  illustré  durant  l'étape  de  fabrication 
représentée  aux  Fig.  12  et  13  afin  de  former  un 
motif  décoratif  en  relief; 
la  Fig.  15  représente,  en  vue  schématique  en  pers- 
pective,  l'étape  de  couture  desdites  quatre  bande- 
lettes  appliquées  sur  ledit  morceau  de  tissu; 
la  Fig.  16  représente,  en  vue  schématique  en  pers- 
pective  et  à  une  échelle  différente,  une  cravate 
décorée  à  l'aide  du  procédé  selon  l'invention  avec 
un  motif  décoratif  en  relief,  et 
la  Fig.  1  7  représente,  en  vue  schématique  en  pers- 
pective,  les  moyens  de  pliage  et  de  collage  des 
ailes  longitudinales  desdites  bandelettes;  cette 
machine  étant  utilisée  durant  l'étape  de  fabrication 
représentée  sur  la  Fig.  6. 

[001  3]  Le  procédé  selon  l'invention  tel  qu'il  est  mis  en 
oeuvre  pour  la  décoration  d'une  cravate  avec  des  motifs 
décoratifs  en  relief  va  maintenant  être  représenté  et 
décrit,  à  titre  d'exemple  uniquement,  avec  référence  aux 
dessins  annexés. 
[0014]  Sur  l'envers  d'une  bande  10  (Fig.  1)  de  tissu 
décoratif  d'une  longueur  prédéfinie  est  appliqué,  par 
exemple  à  la  main,  un  morceau  correspondant  de  ruban 
adhésif  double-face  1  1  (Fig.  2)  dont  la  face  visible  est 
protégée  par  une  feuille  de  papier  correspondante. 
[0015]  Après  avoir  découpé  la  bande  10  à  la  largeur 
souhaitée,  et  en  avoir  éliminé  les  zones  périphériques 
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longitudinales  10.1  (Fig.  2)  non  recouvertes  par  le 
ruban  adhésif  double-face  1  1,  on  en  effectue  la  sépara- 
tion  en  bandelettes  laminaires  longitudinales  12  de  la 
largeur  prédéterminée  (par  exemple,  quatre  de  largeur 
identique,  Fig.  4)  à  l'aide  d'un  massicot  13  (Fig.  3)  ou 
tout  autre  dispositif  similaire.  Chaque  bandelette  lami- 
naire  1  2  présente  ainsi  un  endroit  décoré  et  un  envers 
sur  lequel  est  collé  un  morceau  correspondant  de  ruban 
adhésif  double-face  1  1  dont  la  face  externe  est  recou- 
verte  d'une  feuille  de  papier  de  protection  correspon- 
dante. 
[0016]  Chaque  bandelette  laminaire  12  est  alors  rigi- 
dif  iée  à  son  extrémité,  en  découvrant  une  zone  d'extré- 
mité  dudit  ruban  adhésif  double-face  11  et  en 
appliquant  sur  ce  dernier,  par  exemple  par  une  pression 
manuelle,  une  languette  14  en  carton  flexible  d'une  lar- 
geur  à  peu  près  égale  à  la  moitié  de  la  largeur  de  la  ban- 
delette  laminaire  12  (Fig.  5).  Ladite  languette  de 
rigidification  14  est  appliquée  uniquement  partiellement 
sur  ladite  zone  d'extrémité  dudit  ruban  adhésif  double- 
face  1  1  ,  en  faisant  saillir  longitudinalement  la  partie  res- 
tante  au-delà  de  l'extrémité  de  la  bandelette  12.  En 
outre,  ladite  languette  de  rigidification  14  est  disposée  à 
peu  près  de  manière  spéculairement  symétrique  par 
rapport  au  plan  médian  vertical  longitudinal  de  la  ban- 
delette  laminaire  12,  formant  ainsi  sur  cette  dernière 
deux  ailes  longitudinales  12.1  spéculairement  symétri- 
ques  par  rapport  au  plan  et  libres,  c'est-à-dire  non 
recouvertes  de  la  languette  14  (une  seule  aile  12.1  est 
visible  à  la  Fig.  5).  Lesdites  ailes  longitudinales  12.1 
s'étendent  idéalement  sur  toute  la  longueur  de  la  ban- 
delette  laminaire  12.  L'extrémité  adjacente  de  ces  ailes 
est  repliée  manuellement  sur  la  languette  14  (la  Fig.  5 
illustre  l'opération  de  pliage  de  celle  desdites  ailes  12.1 
qui  n'est  pas  visible)  afin  de  former  deux  bords  retom- 
bants  sur  la  partie  rigidifiée  de  la  bandelette  laminaire 
12  qui  soient  contigus  à  ladite  languette  14. 
[0017]  La  feuille  de  papier  de  protection  11.1  se  trou- 
vant  sur  le  ruban  adhésif  double-face  1  1  est  ensuite 
entièrement  enlevée  de  la  bandelette  laminaire  12. 
[0018]  Par  l'intermédiaire  d'une  machine  M,  qui  sera 
décrite  plus  en  détail  par  la  suite,  les  ailes  libres  12.1 
sont  repliées  et  collées  par  pression  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  la  bandelette  laminaire  12  grâce  au  ruban 
adhésif  double-face  11,  d'une  manière  telle  que  ces 
ailes  aient,  sur  l'envers  de  la  bandelette  laminaire,  leurs 
bords  longitudinaux  libres  juxtaposés  (voir  Fig.  9)  à  peu 
près  à  l'emplacement  dudit  plan  médian  vertical  longitu- 
dinal. 
[0019]  De  cette  manière  sont  obtenues,  dans  l'exem- 
ple  illustré,  quatre  bandelettes  identiques  15  compor- 
tant  des  ailes  repliées  de  manière  symétrique  et 
fermement  collées  sur  la  bandelette  elle-même  (Fig.  7). 
Lesdites  bandelettes  15  sont  alors  séparées  de  leur  lan- 
guette  de  rigidification  par  une  opération  de  coupe 
transversale  (par  exemple,  manuellement)  de  l'extré- 
mité  de  chaque  bandelette  contenant  la  languette  14 
(Fig.  8),  permettant  ainsi  d'obtenir  quatre  bandelettes 

correspondantes  15'  à  ailes  longitudinales  repliées  et 
collées  et  dépourvues  de  rigidification  (Fig.  8  et  9). 
[0020]  Sur  l'envers  de  chaque  bandelette  à  ailes 
repliées  15'  est  ensuite  appliqué  (par  exemple,  manuel- 

5  lement)  un  autre  morceau  correspondant  de  ruban 
adhésif  double-face  16  (Fig.  9)  qui  est  découpé  aux 
dimensions  requises. 
[0021  ]  La  Fig.  1  0  représente  quatre  bandelettes  déco- 
ratives  finies  17  ainsi  obtenues,  sur  lesquelles  la  face 

w  visible  des  parties  respectives  de  ruban  adhésif  double- 
face  1  6  est  protégée  par  une  feuille  de  papier  de  protec- 
tion  appropriée.  Lesdits  morceaux  de  papier  de  protec- 
tion  sont  ensuite  enlevés,  par  exemple  manuellement. 
[0022]  Un  ruban  de  tissu  1  8,  dont  l'une  des  extrémités 

15  1  8.  1  a  été  découpée  en  forme  de  pointe  pour  fabriquer 
une  cravate,  est  présenté  avec  son  endroit  orienté  vers 
le  haut  sur  un  plan  de  travail  à  côté  des  quatre  bande- 
lettes  finies  17  (Fig.  11). 
[0023]  Deux  règles  rectilignes  19.1  et  19.2  sont  pla- 

20  cées  l'une  à  côté  de  l'autre  parallèlement  sur  un  bord 
18.2  de  l'extrémité  en  forme  de  pointe  18.1  du  morceau 
de  tissu  18  (Fig.  12).  Celles-ci  servent  de  guides  pour 
appliquer  sur  l'endroit  de  la  pointe  18.1  ,  parallèlement  à 
son  bord  18.2  et  à  une  certaine  distance  de  celui-ci,  une 

25  première  bandelette  décorative  17  maintenue  en  posi- 
tion  par  son  morceau  de  ruban  adhésif  double-face  1  6 
(Fig.  13).  La  même  opération  est  alors  répétée  avec  une 
autre  bandelette  décorative  17,  qui  est  appliquée  sur 
l'endroit  de  ladite  pointe  18.1  ,  parallèlement  à  son  bord 

30  1  8.2  et  à  une  plus  grande  distance  de  ce  bord  que  ladite 
première  bandelette  décorative  17. 
[0024]  De  manière  analogue,  les  deux  autres  bande- 
lettes  décoratives  1  7  sont  appliquées  sur  l'endroit  de  la 
pointe  18.1  dudit  morceau  de  tissu  18  en  prenant  pour 

35  référence  l'autre  bord  18.3,  de  sa  pointe  18.1,  afin  de 
former  sur  ledit  morceau  de  tissu  un  motif  décoratif  en 
relief  utilisant  quatre  bandelettes  décoratives  1  7  collées 
directement  sur  le  morceau  de  tissu,  se  recouvrant  par- 
tiellement  et  parallèles  deux  à  deux,  comme  représenté 

40  à  la  Fig.  14. 
[0025]  Les  bandelettes  finies  1  7  ainsi  appliquées  sont 
ensuite  cousues  sur  le  morceau  de  tissu  18  à  l'aide 
d'une  machine  à  coudre  1  9  (Fig.  1  5)  et  la  pointe  de  tissu 
18.1  est  enfin  repliée  pour  obtenir  une  cravate  finie  et 

45  décorée  avec  un  motif  décoratif  en  relief  20,  comme 
représenté  à  la  Fig.  16. 
[0026]  Il  est  à  noter  que  la  longueur  de  la  bande  de 
tissu  décoratif  10  et  la  hauteur  du  ruban  adhésif  double- 
face  1  1  (par  exemple,  inférieure  à  la  hauteur  de  ladite 

50  bande  1  0)  sont  des  valeurs  choisies  en  fonction  de  la 
longueur  et  de  la  largeur  désirées  pour  lesdites  bande- 
lettes  décoratives  finies  17. 
[0027]  La  machine  M  illustrée  à  la  Fig.  17  comprend 
une  paire  de  rouleaux  de  pression  R1,  R2  opposes, 

55  coaxiaux  respectivement  à  des  arbres  de  support  A1  , 
A2  à  axes  parallèles  entre  eux  (voir  également  Fig.  6) 
qui  sont  entraînés  en  rotation  de  manière  synchrone  et 
dans  des  sens  opposés  par  la  rotation  d'une  manivelle 
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M1  (emboîtée  sur  l'un  desdits  arbres)  et  une  paire  de 
roues  dentées  identiques  à  denture  droite  R3,  R4  res- 
pectivement  emboîtées  sur  lesdits  arbres  A1  ,  A2  et  en 
prise  l'une  avec  l'autre. 
[0028]  Le  rouleau  de  pression  inférieur  R1  comporte  s 
une  gorge  circonférentielle  R1  1  (Fig.  6)  dont  le  fond  est 
une  surface  cylindrique  et  à  l'intérieur  de  laquelle  est 
placé  un  épaulement  annulaire  circonférentiel  R21  cor- 
respondant  se  trouvant  sur  le  rouleau  de  pression  supé- 
rieur  R2.  La  largeur  de  la  gorge  R1  1  est  légèrement  10 
supérieure  à  celle  de  la  languette  de  rigidification  14.  La 
surface  circonférentielle  dudit  épaulement  annulaire 
R21  est  cylindrique.  La  distance  entre  le  fond  de  la 
gorge  R1  1  et  la  surface  cylindrique  opposée  de  l'épau- 
lement  R21  est  à  peu  près  égale  au  double  de  l'épais-  15 
seur  d'une  bandelette  laminaire  12  sur  laquelle  a  été 
appliqué  un  morceau  de  ruban  adhésif  double-face  1  1 
dont  la  feuille  de  papier  de  protection  a  été  enlevée. 
[0029]  Un  dispositif  de  guidage  horizontal  rectiligne 
G1  est  supporté  par  un  pied  P  et  comprend  à  une  de  20 
ses  extrémités  une  entrée  B  présentant  à  peu  près  la 
forme  d'un  entonnoir  semi-conique  et  dont  l'ouverture  la 
plus  petite  aboutit  dans  le  passage  se  trouvant  entre 
ladite  gorge  R1  1  du  rouleau  de  pression  inférieur  R1  et 
ledit  épaulement  annulaire  R21  du  rouleau  de  pression  25 
supérieur  R2. 
[0030]  Une  opératrice  ou  un  opérateur,  tout  en  faisant 
tourner  avec  une  main  la  manivelle  M1  (dans  le  sens 
indiqué  par  la  flèche  F),  fait  avancer  avec  l'autre  main, 
bien  à  plat  sur  le  dispositif  de  guidage  horizontal  rectili-  30 
gne  G1,  une  bandelette  laminaire  12  rigidifiée  à  son 
bout  et  sur  laquelle  l'extrémité  initiale  de  ses  ailes  longi- 
tudinales  libres  12.1  a  été  repliée  à  la  main  pour  former 
deux  bords  adjacents  à  la  languette  de  rigidification  1  4 
afin  que  ladite  languette  14  ressorte  à  travers  ladite  35 
entrée  à  entonnoir  semi-conique  B.  (Signalons  au  pas- 
sage  que  l'ouverture  la  plus  petite  de  ladite  entrée  B 
présente  -  au  niveau  de  l'extrémité  du  dispositif  de  gui- 
dage  G1  -  une  largeur  juste  à  peine  plus  grande  que 
celle  de  la  languette  elle-même).  En  continuant  à  faire  40 
avancer  ladite  bandelette  laminaire  12  dans  l'entrée  à 
entonnoir  B,  ses  ailes  longitudinales  libres  12.1  sont 
peu  à  peu  repliées  vers  l'intérieur,  tandis  que  la  lan- 
guette  de  rigidification  14  est  saisie,  guidée  et  tirée 
entre  la  gorge  R1  1  du  rouleau  inférieur  R1  et  l'épaule-  45 
ment  R21  du  rouleau  supérieur  R2.  En  poursuivant 
cette  opération,  toute  la  bandelette  laminaire  12  est 
entraînée  à  travers  les  rouleaux  de  pression  R1  et  R2, 
tandis  que  ses  ailes  longitudinales  libres  12.1,  repliées 
vers  l'intérieur  au  niveau  de  l'entrée  en  entonnoir  B,  sont  so 
repliées  par  pression  par  ces  mêmes  rouleaux  sur 
l'envers  de  cette  même  bandelette  12  et  fermement  col- 
lées  en  position  par  le  morceau  correspondant  de  ruban 
adhésif  double-face  11.  La  machine  permet  ainsi 
d'obtenir  une  bandelette  15  à  extrémité  rigidifiée  et  à  55 
ailes  repliées  et  fermement  collées  (Fig.  7). 
[0031]  Bien  entendu,  de  nombreuses  variantes  pour- 
ront  être  apportées  dans  la  pratique  par  rapport  à  ce  qui 

a  été  décrit  et  représenté  uniquement  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  sans  pour  cela  s'écarter  du  champ  de 
l'invention  et  donc  du  domaine  de  la  présente  propriété 
industrielle. 
[0032]  Ainsi,  le  procédé  illustré  et  décrit  ci-dessus 
peut  être  appliqué  pour  la  décoration  de  tout  vêtement 
ou  accessoire  d'habillement,  avec  quelque  matière  que 
ce  soit,  sur  lequel  on  souhaite  placer  un  ou  plusieurs 
motifs  décoratifs  en  relief. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  décoration  de  vêtements  et  d'accessoi- 
res  d'habillement,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
les  étapes  de  fabrication  suivantes  qui  consistent  à 

appliquer  sur  l'envers  d'une  bande  (1  0)  de  tissu 
décoratif  un  morceau  correspondant  de  ruban 
adhésif  double-face  (1  1); 
subdiviser  ladite  bande  de  tissu  (10)  en  une  ou 
plusieurs  bandelettes  laminaires  (12)  de 
dimension  prédéfinie,  afin  que  chaque  bande- 
lette  laminaire  (12)  présente  un  endroit  décoré 
et  un  envers  sur  lequel  est  collé  un  morceau 
correspondant  de  ruban  adhésif  double-face 
(11); 
rigidifier  l'extrémité  de  chaque  bandelette  lami- 
naire  (12)  en  appliquant  sur  une  zone  d'extré- 
mité  dudit  morceau  de  ruban  adhésif  double- 
face  (11)  une  languette  de  rigidification  (14), 
par  exemple  en  carton  flexible,  afin  de  former 
au  niveau  de  cette  même  bandelette  laminaire 
deux  ailes  longitudinales  (12.1)  libres,  c'est-à- 
dire  non  recouvertes  par  ladite  languette  (14), 
et  qui  s'étendent  sur  toute  la  longueur  de  ladite 
bandelette  (12); 
replier  sur  ladite  languette  de  rigidification  (14) 
de  chaque  bandelette  laminaire  (12)  l'extrémité 
adjacente  desdites  ailes  longitudinales  (12.1); 
replier  et  coller  par  pression,  à  l'aide  dudit 
ruban  adhésif  double-face  (11),  la  partie  res- 
tante  desdites  ailes  longitudinales  (12.1)  sur 
toute  la  longueur  restante  de  la  bandelette 
laminaire  (12)  afin  d'obtenir  une  bandelette 
(15)  dont  les  ailes  longitudinales  sont  repliées 
et  fermement  collées  sur  cette  même  bande- 
lette; 
séparer  de  chaque  bandelette  (15)  à  ailes 
repliées  et  collées  sa  languette  de  rigidifica- 
tion,  par  exemple  à  l'aide  d'une  découpe  trans- 
versale  de  l'extrémité  où  se  trouve  la  languette 
de  rigidification  (14)  pour  obtenir  une  bande- 
lette  (15')  à  ailes  repliées  et  collées  et  sans  lan- 
guette  de  rigidification; 
appliquer  sur  l'envers  de  chaque  bandelette 
(15')  à  ailes  repliées  et  sans  languette  de  rigidi- 
fication  un  autre  morceau  de  ruban  adhésif 
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double-face  (16)  pour  obtenir  une  bandelette 
décorative  finie  (17); 
présenter  une  matière  pour  vêtements  et 
accessoires  d'habillement  à  décorer  (par 
exemple,  un  morceau  de  tissu  (18))  dont  s 
l'endroit  est  orienté  vers  le  haut  et  appliquer  sur 
celle-ci  une  ou  plusieurs  desdites  bandelettes 
décoratives  (1  7)  à  l'aide  du  morceau  respectif 
de  ruban  adhésif  double-face  (16)  conformé- 
ment  à  un  dessin  décoratif  prédéterminé,  et  10 
coudre  chaque  bandelette  décorative  (1  7)  ainsi 
appliquée  sur  ladite  matière  (18)  afin  de  réali- 
ser  sur  cette  même  matière  un  motif  décoratif 
en  relief  (20)  réalisé  selon  ledit  dessin  décoratif 
prédéterminé.  is 

2.  Procédé  de  décoration  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  utilise  une  languette  de  rigi- 
dification  (14)  d'une  largeur  à  peu  Près  égale  à  la 
moitié  de  la  largeur  de  ladite  bandelette  laminaire  20 
(12),  en  ce  que  ladite  languette  de  rigidification  (14) 
est  appliquée  uniquement  partiellement  sur  ladite 
zone  d'extrémité  dudit  ruban  adhésif  double-face 
(1  1)  en  faisant  saillir  longitudinalement  la  partie  res- 
tante  au-delà  de  l'extrémité  de  ladite  bandelette  25 
laminaire  (12),  en  ce  que  ladite  languette  de  rigidifi- 
cation  (14)  est  disposée  à  peu  près  de  manière 
spéculairement  symétrique  par  rapport  au  plan 
médian  vertical  longitudinal  de  ladite  bandelette 
laminaire  (12)  de  manière  à  ce  que  lesdites  ailes  30 
longitudinales  (12.1)  soient  spéculairement  symé- 
triques  par  rapport  audit  plan,  en  ce  que  l'extrémité 
adjacente  de  chacune  desdites  ailes  longitudinales 
(12.1)  est  repliée  sur  ladite  languette  (14)  afin  de 
former,  sur  cette  languette  de  rigidification  de  la  35 
bandelette  laminaire  (12),  deux  bords  retombants 
qui  sont  contigus  à  ladite  languette  (14),  et  en  ce 
que  la  partie  restante  desdites  ailes  longitudinales 
(12.1)  est  repliée  et  collée  par  pression  sur  toute  la 
longueur  de  la  bandelette  laminaire  (12)  grâce  au  40 
ruban  adhésif  double-face  (1  1),  d'une  manière  telle 
que  lesdites  ailes  repliées  présentent  sur  l'envers 
de  la  bandelette  (15)  leurs  bords  longitudinaux 
libres  juxtaposés  à  peu  près  à  l'emplacement  dudit 
plan  médian  vertical  longitudinal.  45 

3.  Moyens  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  suivant 
la  revendication  1  ou  2,  caractérisés  en  ce  qu'ils 
comprennent  : 

50 
une  paire  de  rouleaux  de  pression  (R1,  R2) 
opposés,  où  l'un  desdits  rouleaux  de  pression 
(R1)  comporte  une  gorge  circonférentielle 
(R11)  à  l'intérieur  de  laquelle  est  placé  un 
épaulement  annulaire  circonférentiel  (R21)  ss 
correspondant  se  trouvant  sur  l'autre  rouleau 
de  pression  (R2),  et 
un  dispositif  de  guidage  (G1)  comprenant  à 

59  A2  8 

une  de  ses  extrémités  une  entrée  (B)  présen- 
tant  à  peu  près  la  forme  d'un  entonnoir  semi- 
conique  et  dont  l'ouverture  la  plus  petite  aboutit 
dans  le  passage  se  trouvant  entre  ladite  gorge 
(R1  1)  et  ledit  épaulement  annulaire  R(21); 
une  conduite  qui,  en  faisant  avancer  bien  à  plat 
sur  le  dispositif  de  guidage  (G1)  une  bandelette 
laminaire  (12)  avec  languette  de  rigidification  et 
avec  des  ailes  (12.1)  formant  deux  bords  adja- 
cents  à  la  languette  de  rigidification,  fait  en 
sorte  tout  d'abord  que  ladite  languette  de  rigidi- 
fication  (1  4)  ressorte  à  travers  ladite  entrée  à 
entonnoir  semi-conique  (B)  et  soit  saisie,  gui- 
dée  et  tirée  à  travers  ladite  gorge  (R1  1)  et  ledit 
épaulement  annulaire  (R21),  et  puis,  en  pour- 
suivant  cette  opération,  toute  la  bandelette 
laminaire  (12)  est  entraînée  à  travers  lesdits 
rouleaux  de  pression  (R1  ,  R2),  tandis  que  ses 
ailes  longitudinales  libres  (12.1)  sont  pliées 
vers  l'intérieur  au  niveau  de  l'entrée  à  entonnoir 
(B),  puis  sont  repliées  par  pression  entre  ladite 
gorge  (R11)  et  ledit  épaulement  annulaire 
(R21)  des  rouleaux  de  pression  (R1,  R2)  sur 
l'envers  de  cette  même  bandelette  laminaire 
(12)  et  fermement  collées  en  position  sur  celle- 
ci  par  le  morceau  correspondant  de  ruban 
adhésif  double-face  (11),  obtenant  ainsi  une 
bandelette  (15)  à  ailes  repliées  et  fermement 
collées. 

4.  Vêtement  ou  accessoire  d'habillement  obtenu  à 
l'aide  du  procédé  suivant  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  motif  décoratif 
(20)  en  relief  constitué  d'une  ou  plusieurs  bandelet- 
tes  décoratives  (17)  appliquées  sur  l'endroit  (18, 
18.1)  dudit  vêtement  ou  accessoire  d'habillement 
par  le  biais  d'un  moyen  adhésif  (16)  respectif  et 
cousues  sur  ce  même  vêtement  ou  accessoire 
d'habillement  selon  un  dessin  décoratif  prédéter- 
mine. 
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Fig.  74 
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